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L ’EPREUVE  DE  DNL 

•  Un contrôle continu  
o  portant sur l’ensemble du travail de l’année. 

 
• Une épreuve orale le jour du baccalauréat: 

o  Conduite dans la langue étrangère 
o  En deux parties  de 10 minutes chacune 
o  Avec un temps de préparation total de 20 minutes. 
o  Un seul sujet est proposé au candidat.  
o  Le candidat se présente devant le jury avec une liste où sont 
rappelés les thèmes (académiques) traités dans l’année et les 
activités liées à la section européenne.  
o Le questionnement proposé au candidat doit se fonder sur 
sa liste 
o  il faut éviter les questionnements fermés et/ou ceux qui ne 
porteraient que sur des points de détail : il faut aider les 
candidats à s’exprimer et rester bienveillant. 
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Première partie: l’interrogation sur support 
documentaire 

      Le support documentaire 
• Il s’agit d’un sujet comportant un ou deux 
documents, normalement inconnus de 
l’élève et remis par l’examinateur. 
• Les sujets comportent des documents de 
natures variées mais sont tous disponibles 
sous format « papier ». 
• Ce sujet est obligatoirement pris parmi 
ceux qui ont été établis par la commission 
académique. 
• Les examinateurs ont reçu un code d’accès 
pour s’en saisir sur la plateforme 
académique 
• L’impression doit être réalisée en couleur 

 
 

L’interrogation orale. 
 
• L’examinateur laisse l’élève 
s’exprimer. Il s’agit d’abord 
d’un bref exposé analysant le 
document et répondant au 
sujet posé. 
• Mais si le candidat ne couvre 
pas le temps requis, 
l’examinateur peut lui poser 
des questions sur le 
document. 
• Elle est menée intégralement 
dans la langue étrangère. 
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Seconde partie: L’entretien mené avec le jury 

 
 

 
Un échange 
  dialogué 
 
 

 - Sur la liste des thèmes étudiés  (il peut 
élargir la problématique de la 1° partie). 
- Sur les activités de l’année. 
- Sur l’expérience « européenne » 
 de l’élève, ses projets. 

- Conduit dans  
la langue étrangère 
 
-  Et de manière libre: 
des questions 
 non préparées et  
non stéréotypées 

-Des questions étudiées et 
des activités réalisées dans 
l’année indiquées dans la 
liste du candidat. A défaut, 
l’entretien permet de les 
préciser 
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La notation 
 

•  Épreuve orale : 80% de la note 
•  Les deux parties de l’épreuve orale : 50/50 

•  Contrôle continu : 20% 
 
Ø Jury : Binôme professeur DNL et 

professeur de langue 
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Une grille d’évaluation académique valable 
pour toutes les disciplines 


